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La HALDE participe au conditionnement religieux des fillettes 
  

Un pas de plus vient d’être franchi par la Halde dans son action de propagande pro-islamiste. Le discours 
de l'islam politique est financé et légitimé par la Halde. Cette fois-ci, avec l’argent public, elle s’attaque 
aux enfants, filles et garçons. 
 
Jusqu'où cette haute autorité inique ira-t-elle dans ses attaques contre la dignité des femmes et des 
fillettes? 
 
Le dessin en pièce jointe est extrait d'un encart au journal pour les enfants "Mon quotidien" réalisé en 
collaboration par la Halde. 
 
La Halde participe ainsi au conditionnement des fillettes afin qu’elles se considèrent à la fois comme 
source de désordre et honneur de la famille, qu’elles entérinent l'idée qu'elles ne sontqu’ un objet sexuel 
et doivent se cacher dans l'espace public. 
 Les troubles comportementaux liés à une culpabilisation perpétuelle, violence psychologique extrême, 
sont dénoncés par les médecins et psychiatres. 
 
En même temps les garçons sont confortés dans l'idée que les filles doivent se voiler dans l'espace 
public, si elles ne veulent pas être agressées. Donc ce serait de la faute des filles s’ils sont incapables de 
maîtriser leurs pulsions. 
 
Selon cette haute autorité, l'enfermement des fillettes dans le voile islamique en France serait autorisé 
parce que non interdit expressément par la loi. C’est bien la preuve de la nécessité de légiférer. Les 
propositions de loi contenues dans le rapport Stasi permettent de le faire. Les milliers de signatures 
d’hommes et de femmes recueillis par notre adresse au Président de la République et aux parlementaires 
montrent que nos compatriotes, hommes et femmes, partagent notre demande. 
 
Il faut cesser d’être dupe de la confusion volontaire entre la liberté individuelle au niveau philosophique et 
le principe politique de liberté, intimement lié aux principes d’égalité et de fraternité dans notre devise. 
Dans la République, il s’agit d’être libre ensembles. La liberté sans l’égalité aboutit à la loi du plus fort. 
Réciproquement l’égalité absolue est la négation de la liberté. La fraternité empêche la liberté d’engendrer 
des privilèges et l’égalité d’engendrer l’oppression.  
 
De même, il est indispensable de rappeler qu’il y a des règles vestimentaires d’évidence pour se déplacer 
dans l’espace public. Si des personnes décident de contrevenir, la loi permet d’interdire. Dans les stations 
balnéaires, les maires prennent des arrêtés municipaux pour interdire de se promener en maillot de bain, 
hors des plages. L’arrêt bermuda a donné raison à un employeur qui refusait que son employé vienne 
travailler en bermuda. 
 
 Dans le cas présent, il s’agit d’une atteinte à la dignité des fillettes, l’application des droits des enfants 
devrait naturellement interdire un tel abus. J’ai alerté Dominique Versini, la défenseure des enfants. 
 
En votre qualité de député-e-s, une action coordonnée pour protéger les fillettes dans la République et les 
rendre visibles semble indispensable. 
 
En cette période de Noël, allons-nous abandonner les fillettes de filiation musulmane à la merci des 
obscurantistes ? 
Vous trouverez un dossier sur la halde dans notre site www.regardsdefemmes.com 

http://www.regardsdefemmes.com/

